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L’ARC et le Projet d’agglomération franco-valdo-genevois

L’ARC a été créée en juillet 2002 dans le but de collaborer effi cacement avec la Suisse dans le cadre du 
Projet d’agglomération franco-valdo-genevois. Cette association regroupe l’ensemble des collectivités 
françaises locales partenaires du Projet d’agglomération :

 - La Communauté de communes du Pays de Gex

 - La Communauté de communes du Genevois

 - La Communauté de communes de l’agglomération annemassienne

 - La Communauté de communes des Voirons

 - La Communauté de communes du Bas-Chablais

 - La Communauté de communes du Bassin Bellegardien

 - La Communauté de communes Arve et Salève

 - La Communauté de communes de la Semine

 - La Communauté de communes des Collines du Léman

 - Le Sivom de la Vallée Verte

La création d’un projet d’agglomération commun

C’est le canton de Genève qui a sollicité en 2002 la coopération du canton de Vaud et du territoire français 
limitrophe dans le but d’engager une démarche à l’échelle de l’agglomération franco-valdo-genevoise 
dans les domaines de l’urbanisation et de la mobilité.

L’ARC a répondu très favorablement à cette demande. A la condition de ne pas traiter uniquement des 
problématiques d’urbanisation et de mobilité et d’étendre la réfl exion à des domaines fondamentaux pour 
la construction d’un territoire transfrontalier commun.

8 thématiques sont aujourd’hui traitées au sein du Projet d’agglomération franco-valdo-genevois : urbani-
sation, mobilité, logement, économie, environnement, formation, santé, culture.

Communiqué de presse - 12 décembre 2006

Un nouveau président pour l’Association régionale de 
coopération du genevois (ARC)
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8 décembre 2006 : changement de présidence

Le Bureau de l’ARC est formé des 4 Présidents des communautés de communes touchant le canton de 
Genève :

 - Monsieur Etienne Blanc, Président de la Communauté de communes du Pays de Gex

 - Monsieur Robert Borrel, Président de la Communauté de communes de l’agglomération anne-
               massienne

 - Monsieur Bernard Fichard, Président de la Communauté de communes du Bas-Chablais

 - Monsieur Bernard Gaud, Président de la Communauté de communes du genevois

La présidence de l’ARC change chaque année. Cette année 2006, elle était assurée par Monsieur Etienne 
Blanc, Député-Maire de Divonne et Président de la Communauté de communes du Pays de Gex. Lors de 
l’Assemblée générale de l’ARC le 8 décembre 2006, il a passé offi ciellement le relais à Monsieur Bernard 
Gaud, Maire de Chevrier et Président de la Communauté de communes du Genevois.

Monsieur Bernard Gaud a accepté tout en précisant : « l’ARC prend de l’importance. Cette année 2007, 
toutes les forces devront être mobilisées autour du Projet d’agglomération franco-valdo-genevois ».

En tant que nouveau Président de l’ARC, il assurera la co-présidence du Projet d’agglomération franco-
valdo-genevois au côté de Monsieur Robert Cramer, Conseiller d’état de la République et canton de 
Genève.

De gauche à droite :

Monsieur Bernard Fichard, Président de la Communauté de communes du Bas Cha-
blais, Madame Jocelyne Boch, vice-Présidente de la Communauté de communes du 
Pays de Gex, Monsieur Etienne Blanc, Président de la Communauté de communes du 
Pays de Gex, Monsieur Bernard Gaud, Président de la Communauté de communes du 
genevois et Monsieur Robert Borrel, Président de la Communauté de communes de 
l’agglomération annemassienne.


